
 
 

Note d’information n° 57 du 1er trimestre 2007 
 
 
 

FISCALITE D’ENTREPRISE 
 

La limite d’imposition à l’impôt sur le revenu pour les cadeaux en nature effectués par les 
entreprises à ses salariés s’établit pour 2007 à 134 € TTC par an. 
 

Taxe professionnelle : le dégrèvement pour investissements nouveaux a été pérennisé. 
Ainsi, la plupart des investissements effectués en 2007 seront exonérés (totalement puis 
partiellement) pendant 3 ans. 
 

Crédit d’impôt formation du chef d’entreprise : l’Administration fiscale alloue un crédit 
d’impôt aux chefs d’entreprise au titre de leurs formations, sur la base du SMIC et pour 
40 heures maximum. 
 
FISCALITE PERSONNELLE 
 

La date limite de dépôt de la déclaration d’ensemble des revenus (2042) est fixée au 31 
mai 2007. 
 

Impôt de solidarité sur la fortune : L’administration renforce en ce moment ses contrôles 
sur l’ISF. Or, à la suite de l’augmentation du prix de l’immobilier ces dernières années, 
ainsi que de la relative bonne tenue des marchés financiers, de nombreux contribuables 
voient leur patrimoine dépasser le seuil d’imposition de 760 000 euros sans vraiment s’en 
rendre compte. 
 

En cas d’omission de déclaration, la prescription fiscale est de 10 ans, alors qu’elle est 
fixée à 3 ans plus l’année en cours sur la valeur des biens régulièrement déclarés. 
 
SOCIAL 
 

Hôtels-cafés-restaurants : 
Un avenant à la convention collective nationale des hôtels-cafés-restaurants a été signé 
par les partenaires sociaux. Cet avenant prévoit, entre autres, la fixation de la durée du 
travail à 39 heures, avec une prise en compte des heures supplémentaires au-delà de 35 
heures. 
 
ECONOMIE 
 

Indice : Coût à la construction 3ème trimestre 2006 : 1 381 
 

Variation sur 1 an :+ 8,06 %. 
Variation sur 3 ans :+ 14,80 %. 
Variation sur 9 ans :+ 29,43 %. 
 

Rejoignez-nous sur notre site internet sur lequel vous pourrez trouver de nombreuses 
informations utiles : 
 

http://www.auditeuroconseil.com 
 
Nous attirons votre attention sur le caractère synthétique de la présente note d’information qui, 
par définition, est forcément incomplète. Nous vous recommandons de nous consulter pour tout 
complément d’information. 


